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Rapport du Président  
Commission permanente du 
vendredi 9 septembre 2016 

 
 

 6ème Commission 

 N° CP 2016-8-6-6  
Service instructeur  

DEVI - Service Eau, Epuration et Equipements 

ruraux 

 
Service consulté 

 
 

 

 

 
 

CTV2 SECTEURS SPECIFIQUES 
ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

 

 

Résumé : Après avis favorable de la Commission de l'Agriculture, de l'Environnement et du 
Cadre de Vie, réunie le 3 juillet 2015, il vous est proposé de programmer 

l'opération dont l'ordre de service nous est parvenu, ce qui induit au titre de 

l'Alimentation en Eau Potable un montant d'aide de 820 € au bénéfice de la 

Commune de DOLLEREN. 

 

Lors de sa réunion du 3 juillet 2015, la Commission de l'Agriculture, de l'Environnement et 

du Cadre de Vie du Conseil départemental a validé, au titre du Programme d’Alimentation 
en Eau Potable, l’opération suivante, pour laquelle l’ordre de service vient de nous être 

adressé. 

 

 

CONTRATS DE TERRITOIRE DE VIE 2014-2019 

Secteur Spécifique Eau - Alimentation en Eau Potable 
Programme 2016 

 

Thur et Doller 

 

Commune de DOLLEREN : 1 opération représentant 8 200 € HT de travaux et 820 € de 
subvention, consistant en la mise en place d’une désinfection de l’eau par javellisation au 

réservoir de la commune, selon le tableau en annexe 1. 

 

Je vous propose donc de programmer cette opération au titre des Contrats de Territoire 

deVie (CTV) de 2ème génération 2014-2019. 
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La subvention, qui fera l’objet d’un versement unique en fin de travaux, sera imputée au 

Programme C213 - Chapitre 204 - Fonction 61 – Nature 204142. 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 

 

 
EricSTRAUMANN 


